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1. PREAMBULE 

1.1. Contexte Législatif et règlementaire ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Introduite par la loi n°2010-туу мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et le décret n° 2012-смс Řǳ н Ƴŀƛ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ 
une ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ 
impose à ces plans et ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-17-LL Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŘŜǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ 
modification du zonage d'assainissement des eaux usées et des eaux pluviales est visée par le 
пŝƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-17-LL Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ 
cas par cas.  

1.2. Origine et hƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ 

1.2.1. Zonage existant 
La commune de tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 559 ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘύ Řƻƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŀǘŜ ŘŜ мффр. 

1.2.2. /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ {¢9t 
[Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (STEP) du bourg de la commune montrent que celle-
ci présente des défaillances. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎƻƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŦǳǘǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Lannion-Trégor Communauté (LTC) qui exerce la compétence assainissement collectif a donc 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
actuelle (lagunage). 
 
Dans ce cadre, le zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la commune doit être révisé.  

1.2.3. [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜxamen au cas par cas 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ a été transmise à la 
MRAe par LTC le 17 mars 2024. 
!ǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ 
la commune de PlougrescantΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ, dans sa décision en date du 14 mai 
2024, ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (annexe 1). Son 
choix a été motivé par :  

- la ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées (STEU) dans le dossier, 
- le raccordement de nouvelles habitations issues de la densification des habitations dans le zonage, 
- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘǎ 
ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ 

- ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭƻǊǎ 
ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƘŀǳǘŜΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ 

- lΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩéléments sur la localisation et la qualification du risque sanitaire des installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ qui ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
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ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis du littoral présentant une sensibilité 
particulière. 

 
Un recours gracieux comportant les précisions demandées par la MRAe a été transmis le 24 juin 
2024 par LTC. 

1.2.4. ObƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale 
Le 28 août 2024, la MRAe a confirmé sa décision prise le 14 mai 2024 de soumettre à évaluation 
environnementale le projet de révision du zonage d'assainissement des eaux usées de la commune 
de Plougrescant pour le motif suivant (annexe 2) : « ces précisions ne permettent pas à elles seules 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
sur les milieux récepteurs, particulièrement sensibles όΧύ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉas de conclure à l'absence 

d'incidences notables sur l'environnement et le projet nécessite une analyse plus approfondie.». 

1.3. Contenu de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale 

[Ω!ǊǘƛŎƭŜ wмнн-20 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 
 
 « L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du plan, schéma, programme 
et ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux de la zone considérée. Le rapport environnemental, qui rend compte de la 
démarche d'évaluation environnementale, comprend successivement :  
 

1- Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou 
document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou 
documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

2- Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 
évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ 
principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou 
document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles d'être 
ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ plan, schéma, programme ou document de planification. Lorsque l'échelle 
du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages environnementaux 
existants sont identifiés ;  

3- Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, programme ou 
document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des 
avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1) et 2) ;  

4- L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de planification a été 
retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ;   

5- L'exposé :  
a) 5Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ document 
de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 
architectural et archéologique et les paysages. Les effets notables probables sur l'environnement sont 
regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, 
à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils 
prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme d'autres plans, schémas, 
programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou documents 
de planification connus;  
b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ;  

6- La présentation successive des mesures prises pour :  
a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre 

document de planification sur l'environnement et la santé humaine ;  
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b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a) ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜǎ Τ  
c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, 

programme ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu 
être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la personne 
publique responsable justifie cette impossibilité.  

d) Les mesures prises au titre du b) du 5) sont identifiées de manière particulière La description de 
ces mesures est accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes et de l'exposé de 
leurs effets attendus à l'égard des impacts du plan, schéma, programme ou document de 
planification identifiés au 5) ;  

7- La présentation des critères, indicateurs et modalités y compris les échéances retenues :  
a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la 

correcte appréciation des effets défavorables identifiés au 5) et le caractère adéquat des 
mesures prises au titre du 6) ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de 
mesures appropriées ;  

8- Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport environnemental et, lorsque plusieurs 
méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré ;  

9- Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus. »  

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл /9Σ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ 

plan, aux effets de sa mise en ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 
 

La présente évaluation environnementale du zonage de Plougrescant intègre les 9 points cités ci-

dessusΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 

Environnementale émis le 14 mai 2024 

1.4. Identité du demandeur 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ 
Plougrescant Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ 
mentionnés ci-dessous :  

 
M. Le Président Gervais EGAULT 
Lannion-Trégor Communauté 

1 rue Monge 
22300 LANNION 

Tél. 02 96 05 09 00 
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2. DESCRIPTION DE L'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ACTUEL DE LA 
COMMUNE DE PLOUGRESCANT 

2.1. [Ωŀssainissement collectif (AC) 

2.1.1. Le réseau de collecte  

2.1.1.1. Le réseau 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
de type séparatif. Lƭ ƴΩȅ a pas de déversoirs ŘΩƻǊŀƎŜΦ Le réseau dessert le bourg de la commune 
ainsi que ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ζ wƻǳŘƻǳǊ η Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

 

STEP concernée Réseau gravitaire 
Réseau de 

refoulement 
Total 

Bourg de Plougrescant 10.7 km 2.8 km 13.5 km 

 
Depuis 2015 LTC dispose d'un service de diagnostic permanent du système d'assainissement géré 
en régie.  
Ce service composé de 3 techniciens évalue (par des contrôles visuels ou ITV) ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 
fonctionnement du ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
programmer les investissements nécessaires à son évolution.  
 
Grâce aux diagnostics établis sur les réseaux, le service permet d'ajuster les programmes 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ζ en continu » et ŘΩoptimiser ainsi les investissements : 
De 2018 à 2023, тм пстΣсп ϵ ont été consacrés à la réhabilitation de réseaux. 
9ƴ нлнрΣ мл ллл ϵ ƻƴǘ ŞǘŞ ōǳŘƎŞǘƛǎŞǎΦ 
 

2.1.1.2. Les branchements 

Ce réseau dessert environ 457 branchements recensés, en mai 2024 (source Service Public 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ς SPAC - de LTC) : 
 

 

[Ŝ {t!/ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴŎƻǊŜ мл ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŦƛƴƛǊ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des branchements existants sur Plougrescant. 

Toutefois, au vu des contraintes environnementales sur les secteurs de Gouermel et le Sud de 
Plougrescant, des campagnes seront faites sur ces secteurs en 2025 (commune de Penvénan) et 
2026 (secteur de Pors Scaff à l'ouest de Plougrescant). Par conséquent, l'ensemble des 
branchements sera contrôlé d'ici 5 ans. 
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En ce qui concerne les mises en conformité : les mises en demeure seront lancées fin 2026 ce qui 
permettra d'amplifier les mises en conformité. 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ imposée par le SAGE de finir tous les contrôles de branchements à fin 
2027 sera respectée. 
 

2.1.1.3. Les postes de refoulement 

 
Le système de collecte comprend 6 postes de refoulement sur la commune : 

 
 

[Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
inférieure à 120 kg DBO5/j et ne possèdent pas de trop-plein au milieu naturel 

 
 

2.1.2. Station du bourg 

 Description : 

La station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (STEP) du bourg est implantée au lieu-dit du Roudour entre le bourg et le 
hameau du Roudour (coordonnées Lambert 93 : X : 242 671 ; Y : 6 878 512). 
Elle a été mise en service en 2000 et est exploitée par Lannion-Trégor Communauté depuis 2017. 
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ Ł ǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ 

Nom des postes 

ou DO
Code SANDRE

Population 

raccordée / flux 

estimé en kg 

DBO5/j

Existence trop-

plein (si oui coord. 

(X;Y))TP

Existence d'une 

bâche de stockage 

ou bassin tampon

Existence 

télé-alarme

Détection de 

trop-plein
Equipement 

Localisation 

(lambert 93)

PR Kerilis
0422218R0001

(R1)
1 non non Sofrel S4W - -

X : 243 217

Y : 6 878 846

PR Quelen
0422218R0001

(R1)
16 non oui Sofrel S530 - -

X : 243 544

Y : 6 877 610

PR Presbytère
0422218R0001

(R1)
1 non non Sofrel S4W - -

X : 243 055

Y : 6 878 509

PR Pempont
0422218R0001

(R1)
3 non non Sofrel S4W - -

X : 243 503

Y : 6 878 830

PR Rojowenn
0422218R0001

(R1)
6 non oui Sofrel S530 - -

X : 241 928

Y : 6 879 329

PR Roudour
0422218R0001

(R1)
12 non non Sofrel S530 - -

X : 242 378

Y : 6 878 886

Point A2 Entrée 

station
futur poste dépourvu de trop plein et sécurisé par un groupe électrogène
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ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ 
La station présente les caractéristiques suivantes : 
 

Capacité nominale : 1000 EH 
Capacité organique nominale : 60 kg DBO5/j 
Débit nominal Temps sec : 150 m3/j 

 
Le milieu récepteur est le ruisseau du Roudour qui se jette ensuite dans La Manche. 
 

La filière de traitement est composée : 

¶ 5Ωǳƴ dégrilleur et ŘΩǳƴ débourbeur en entrée 

¶ 5ΩǳƴŜ lagune aérée de 2850 m3 équipée de 3 turbines flottantes 

¶ 5ΩǳƴŜ lagune de décantation de 780 m3 

¶ De 2 filtres à sable non drainé de 100 m²  
 

 
Fonctionnement (source DLE Station de Plougrescant) 

 
 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŞǇŀƴŘǳǎ όŞǘǳŘŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ Ŝƴ 
cours). Les graisses sont envoyées à la STEP de Lannion. 
Les refus de dégrillage, sont pris en charge par la déchetterie du SMITRED. 
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Les valeurs limites de rejet de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ sont fixées par ƭΩŀǊǊşǘŞ du 27 juillet 1998 : 
 
 

 

 
Paramètres 

Concentration 

maximale 

admissible / 

échantillon 

moyen sur 2h 

Concentration 

maximale 

admissible / 

échantillon 

moyen sur 

24h 

 
Flux maxi 

(avant 

traitement

) 

Débit - - 150 m3 

DBO5 30 mg/L 30 mg/L 60 kg/j 

DCO 120 mg/L 120 mg/L 120 
kg/j 

MES 120 mg/L 120 mg/L 90 kg/j 

NTK 40 mg/L 40 mg/L 12 kg/j 

PT 8 mg/L 8 mg/L 4 kg/j 
 

 

Débit de rejet avant infiltration  

¶ Maximum instantané : 2.60 L/s 

¶ Moyen sur 24h : 1.70 L/s 

 
Bactériologie 

¶ Coliformes totaux : 104 dans 100 mL 

¶ Coliformes fécaux : 102 dans 100 mL 

¶ Streptocoques fécaux : 102 dans 100 mL 

 Fonctionnement actuel : 

Charges entrantes : 
La station d'épuration de Plougrescant est dimensionnée pour traiter une charge brute de 
pollution organique de 60 kg DBO5/j. Les bilans annuels de LTC font la synthèse des charges 
collectées en entrée de station d'épuration : 
 

Mesures de charges sur la station du bourg  

 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ Ł 519 EH en 
moyenne sur les bilans réalisés depuis 2019, 
soit 52 % de sa capacité nominale. Un pic 
mesuré à 814 EH en 2019 semble cohérent 
ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ł утт 
EH. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ƳŜǎǳǊŞǎ Ŝƴ 
entrée de STEP montre de nombreux pics 
atteignant des valeurs supérieures à 150 
ƳшκƧΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǾŝƭŜ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΦ 
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Efficacité du traitement : 
Sur les derniers bilans, les concentrations moyennes de sortie ont été les suivantes : 

 

 Flux totaux moyens en sortie de la station du bourg (source SATESE et LTC). 

 
 

Les analyses effectuées en sortie des lagunes ne sont globalement pas bonnes, des dépassements 
sont à noter sur les concentrations en azote et phosphores. Les flux de rejet règlementaires sont 
globalement respectés. 
 
Dans les conditions actuelles, les normes de rejet ne sont pas respectées. En particulier, de forts 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ a9{Σ ƭŀ 5.hр Ŝǘ ƭŀ 5/h Ŝƴ 
période ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 9w¦. 
 

Infiltration des eaux traitées : 
Les filtres à sable non drainés sont colmatés, les eaux traitées ne sont pas infiltrées entrainant un 
rejet direct de ces eaux dans le milieu naturel. 
 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎΦ  
Un projet de réhabilitation de la station a donc été lancé par LTC.  

Le projet d'Arrêté est en cours de rédaction par la DDTM 

 

 La nouvelle STEP 

Dossiers et études pour la réhabilitation de la STEP 
La ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Plougrescant fait actǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩextension de sa capacité ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
répondre aux normes environnementales.  
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŜƧŜǘΣ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǾŜǊǎ 
ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ŘΩǳƴŜ capacité de 1 350 EH et 50 m3/h équipée 
ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǇŀǊ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ Řésinfection UV. 
 

Ce projet était, dans un premier temps, soumis au régime déclaratif au titre de la nomenclature 
Lh¢! Ŝǘ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ лтκмлκнлнн όƛƭ Şǘŀƛǘ 
concerné par la rubrique n°19 pour le rejet en mer dont le débit est supérieur ou égale à 30 m3/h), 
il était donc soumis à « autorisation supplétive ».  
Une ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴŜ étude 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ, une étude de dispersion/courantologie et une étude faune flore. 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ Ł ƭŀ 55¢a ƭŜ 
15/01/2024. 
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Pour préserver les gisements conchylicoles, ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŀ 55¢a ont demandé à LTC de rejeter les 
effluents traités de la nouvelle STEP, au droit de la station, dans le ruisseau du Roudour, plutôt 
ǉǳΩŜƴ ƳŜǊΦ  
LTC a donc retiré ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞǘƛǾŜ Ŝǘ ǊŜŘŞǇƻǎé un nouveau dossier de 
déclaration cette fois, le 7 novembre 2024. La DDTM a terminé son instruction. Le projet d'arrêté 
est en cours de rédaction. 
Le ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la commune a été réalisé en juin 2024  

 

La mise en service effective de la future STEU est prévue pour fin 2026 

 

Normes de rejet de la nouvelle STEP 
 

 
 
Choix du milieu récepteur  
Une étude technico-économique a été menée afin de rechercher la meilleure solution pour le rejet 
ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ  

1) ! ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǊ : Au vu de la présence du site Natura 2000 Trégor Goelo le long du littoral 
de Plougrescant, de la présence de nombreux usages récréatifs et professionnelles et du surcoût 
ŜƴƎŜƴŘǊŞΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ retenu ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ ƳŜǊΦ  

2) Au droit de la station dans le ruisseau Roudour : Un rejet au droit de la station est envisagé avec 
régulation du rejet de sortie (grâce à une noue de régulation) afin de protéger le ruisseau Roudour 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ƻƴŞǊŜǳǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
acceptabilité du milieu suffisante.  

3) ! ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ wƻǳŘƻǳǊ Υ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ 
wƻǳŘƻǳǊ Ŝǘ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘƛƭǳǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ été retenue dans 
ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜύ ŜƭƭŜ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞŜΦ 9ƭƭŜ 
ŜƴƎŜƴŘǊŀƛǘ ǳƴ ǎǳǊŎƻǶǘ ŘŜ слл ллл ϵ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻrt à la solution 2.  

4) 5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ [ƛȊƛƭŘǊȅ : cette solution permet également de trouver un meilleur point de 
Řƛƭǳǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎǳǊ нΣм 
ƪƳ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŦƭǳȄ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ όŜǎǘǳŀƛǊŜύ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎǳǊŎƻǶǘ ŘŜ нол ллл ϵ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴϲоΣ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜΦ  
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Description de la future STEP 

La filière retenue pour la nouvelle station de Plougrescant est de type boues activées. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 
filière de traitement biologique à cultures bactériennes libres en milieu aérobie. Le 
fonctionnement repose sur le développement de bactéries (boues) qui consomment la matière 
ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΦ [ΩŜŀǳ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŞǇǳǊŞŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
boues produites et des sous-produits de la filière de traitement doivent être traités en fonction de 
leur origine et leur composition ainsi que de leur destination finale.   
Les travaux principaux seront donc :  

o La mise en place de prétraitements adaptés au nouveau débit de pointe,  
o La mise en place ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ en tête de station,  
o La construction ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘŜǳǊΣ  
o La mise en place ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ et de désinfection de la bactériologie 

par UV,  
o La mise en place ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ  
o La mise en place ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭƛǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǊƻǎŜŀǳȄΦ  

Il sera également prévu dans le projet de laisser la place pour un futur traitement tertiaire 
complémentaire de type coagulation-ŦƭƻŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 

 
Etude d'acceptabilité du milieu récepteur 

Estimations de la qualité du cours d'eau au niveau de la sortie de la step (normes actuelles) 
  

Estimations de la qualité du cours d'eau au niveau de la sortie de la step (nouvelles normes) 
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Estimations de la qualité du cours d'eau au niveau de l'exutoire du ruisseau (nouvelles normes) 
 

Pour rappel la station actuelle présente des non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ł 
respecter, sauf pour le paramètre matières en suspension.  
Pour les paramètres DBO5, DCO, MES, azote et phosphore, une amélioration nette sera 
observable du fait dǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
chlorure ferrique ce qui favorisera respectivement la décantation, la nitrification/ dénitrification 
et la déphosphatation. 
 
 
Evolution de la charge organique à traiter  

Le tableau suivant, issu de la pièce 4 du dossier de déclaration au titre de la loi sur l'Eau, décrit 
l'évolution de la charge organique à traiter jusqu'en 2042 et en fonction des saisons. Il a servi de 
base au dimensionnement de la future STEP. 
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2.2. [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (ANC) 

Sur la commune de Plougrescant, le Service PǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩAssainissement Non Collectif (SPANC) est 
assuré par Lannion-Trégor Communauté. 
 

Le service SPANC de la Communauté de Communes du Haut-Trégor a réalisé un 1er contrôle de 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2011-2014, avant la fusion avec Lannion-Trégor Communauté.  
La campagne de visite de bon fonctionnement (2ème contrôle) est en cours depuis 2023 : à ce jour, 
481 visites ont été effectuées.  
 
Le bilan des contrôles des 910 installations est représenté ci-dessous :  
 

 
 

Et détaillé comme suit : 

  Nbre TOTAL 

Installations non conformes avec 
impact  
(Défaut de Sécurité Sanitaire - DSS) 

!ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  47 

128 
Défaut de sécurité sanitaire 54 

Défaut de structure 25 

Puits à moins de 35m 2 

Installations non conformes sans 
impact 

Dysfonctionnement majeur 16 

372 

Installation incomplète 322 

Installation sous-
dimensionnée 

16 

Réalisation/projet non 
conforme 

18 

Installations conformes 

5ŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩǳǎǳǊŜ 143 

374 Sans défaut / conforme 98 

Réalisation conforme 133 

Conception validée /projet en 
cours 

Projet conforme 4 

36 
Installations non contrôlées 

Maison inhabitée  

A diagnostiquer/à corriger 32 

TOTAL  910  
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  Zones humides 

  Assainissement non collectif avec impact 
(sanitaire ou environnemental) 

  Projet de zonage 
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Les objectifs du SPANC sur Plougrescant sont de :  
1) Poursuivre et terminer les visites de bon fonctionnement  

Il est prévu de contrôler 283 installations et de finir la 2ème campagne de contrôles sur la commune en 
2025. 
 

2) Inciter à la réhabilitation 
 

LEVIERS REGLEMENTAIRES POUR UNE MISE EN CONFORMITE 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜs installations d'ANC rend obligatoire 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
- !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Υ dans les meilleurs délais όƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴύ Τ  
- Défaut de sécurité sanitaire (contact direct, transmission de maladies par vecteurs, nuisances olfactives récurrentes) : sous 4 
ans ; 
- Défaut de structure ou de fermeture des ouvrages : sous 4 ans ; 
- Implantation à moins de 35 mètres en amont hydraulique d'un puits privé déclaré et utilisé pour l'alimentation en eau potable 
d'un bâtiment ne pouvant pas être raccordé au réseau public de distribution : sous 4 ans ; 
- ¢ƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǾŜƴǘŜ Υ sous 1 an.  
 
A l'expiration du déƭŀƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
demeure pour réaliser les travaux dans un délai de 12 mois. 
 
" ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мн ƳƻƛǎΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞs sur les démarches éventuellement 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝŀǳ Ŝǘ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ ŀǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-8 
du Code de la Santé Publique, dont le montant a été fixé par délibération de la collectivité le 28 juin 2022, à savoir 400% de la 
ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
(cf. article 28). 
 
De plus, si les travaux de mise en conformité ne sont pas réalisés, le présidŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŎƘŀǊƎŜ όŎŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ [моом-6 du Code 
de la Santé Publique et article 28-н Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻllectif). 

 
Des courriers de mise en demeure pour réaliser les travaux dans un délai de 12 mois, ont été 
adressés en 2023 et 2024 sur la commune aux propriétaires de dispositifs non conformes présentant 
ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
     - 37 au motif "absence installations" 
     - 1 au motif "défaut de structure ou de fermeture" 
 - 3 au motif de "défaut de sécurité sanitaire" dans le cadre de vente 
 
" ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мн ƳƻƛǎΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊnés sur les 
démarches éventuellement entreprises, le service eau et assainissement procède au recouvrement 
ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-8 du Code de la Santé Publique, dont le montant a 
été fixé par délibération de la collectivité le 28 juin 2022, à savoir 400% de la redevance 
assainissement non collectif. Cette disposition a été retranscrite dans le Règlement 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ όŎŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ нуύΦ  
 
A la suite de ces mises en demeure, 8 projets de conception ont été déposés et 8 dossiers ont été 
ŎƭƾǘǳǊŞǎ όƳŀƛǎƻƴǎ ƛƴƘŀōƛǘŞŜǎΣ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣΧύΦ Et à ce jour, 16 pénalités ont été adressées. 
 
Si les travaux de mise en conformité ne sont pas réaliséǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛǊŜ 
ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ 
à leur charge (cf. article L1331-6 du Code de la Santé Publique et article 28-2 du Règlement 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎement Non Collectif).  
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Cas particulier des ventes : 
Depuis le 1er janvier 2011, un rapport de contrôle du SPANC est obligatoire dans le cadre des ventes 
immobilières (rapport de moins de 3 ans). 
Il est important de noter, que dans le cadre de ventes, tous les dispositifs non conformes doivent 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ complète Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ 
ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ conformément à la loi Grenelle II (loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

2.3. [ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ des sols à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif sur la commune de 
Plougrescant 

Cette partie de ƭΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎǳǊ le terrain et a permis de déterminer ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ des sols à la 
mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ collectif sur la commune. 
 
Méthodologie employée : 
 

1) Une pré localisation des parcelles à sonder a été effectuée afin de prévenir les propriétaires par courrier. Cette 
ǇǊŞ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ όǾƻƛǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘύΦ 

Sur Plougrescant : 
- 8 secteurs ont été étudiés 
- Pour une superficie ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 150 hectares 
- 125 sondages de sol ont été réalisés par le bureau dΩŞǘǳŘŜǎ TPAe  

2) Pour chaque sondage, un profil pédologique est défini 
3) Les sondages sont classés selon 4 classes ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ des sols vis-à-vis de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ individuel. Les quatre 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous : 

 
Classe Qualification Caractéristiques des sols vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

 
¬ 

 
 

Zone favorable à 
l'assainissement 

autonome 

Cette aptitude concerne les sols sains, profonds, très perméables et à déclivité très légère 
ou nulle. Il s'agit d'une zone présentant des contraintes très faibles où l'utilisation du sol 
en place est possible pour épurer les eaux usées. 
L'installation d'un ANC dans cette zone ne pose pas de problèmes particuliers, il faut 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƴƻƴ ŘǊŀƛƴŞŜǎ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ƻǳ ƭƛǘǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜύ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎΦ 

 
­ 

 
Zone moyennement 

favorable à 
l'assainissement 

autonome 

Cette aptitude se rapporte aux sols qu'on ne peut pas utiliser tels quels pour l'épuration 
et l'évacuation des eaux usées en raison soit de leur perméabilité médiocre, soit d'une 
forte hydromorphie à partir de 80 cm ou de la présence du matériau géologique à faible 
profondeur. 
L'installation d'un dispositif d'ANC dans cette zone doit se faire avec précaution ; par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ όǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜύ ƻǳ Ŝƴ ǎƻƭ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
non drainé (type filtre à sable). 

 
® 

 
 

Zone médiocre pour 
l'assainissement 

autonome 

Cette aptitude se rapporte aux sols qu'on ne peut pas utiliser tels quels pour l'épuration 
et l'évacuation des eaux usées en raison soit de leur très faible perméabilité, soit d'une 
remontée de nappe à moins de 80 cm. 
L'installation d'un ANC dans cette zone doit se faire avec précaution; aussi, la classe 3 est 
réservée soit à des réhabilitations, soit pour des constructions neuves, sous réserve de 
l'installation de filières en sol reconstitué de type tertre d'infiltration, filtre à sable drainé 
ou dispositif agréé (cas de trop grande perméabilité en présence de roche fissurée ou de 
charge en cailloux). 

¯ 

 

Zone défavorable à 
l'assainissement 

autonome 

Cette aptitude renferme les sols imperméables ou présentant des traces d'hydromorphie 
à très faible profondeur ou encore les sols peu profonds. 
L'ANC est déconseillé sur ces zones. La classe 4 est réservée à la réhabilitation 
d'installations déjà existantes. 
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[ΩŀǇǘƛǘǳŘŜ des sols des parcelles voisines (non sondées) est extrapolée en fonction : 
- Des sondages réalisés à proximité, 
- Des cartes géologiques 
- Des éléments affleurants probants (roche affleurante, végétation significative, Χύ 
- De ƭΩŞǘŀǘ des lieux des ANC (source SPANC) 

 

Il demeure néanmoins des secteurs/parcelles sans classe ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ pour ƭΩǳƴŜ ou les raisons 
suivantes : 

- Pas de sondage effectué sur la parcelle 
- Absence ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ probants permettant de classer ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ du sol 
- Avis du SPANC « non conforme » ou absence ŘΩŀǾƛǎ 
 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ suivante.  
 
/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ Υ  
 
Aptitude du sol variée selon le secteur sondé : 

 

Z1 : Porz Hir : Favorable à moyennement favorable (sol sain mais avec présence de roche à faible 

profondeur) 
 

Z2 : PLU 1AUy : Défavorable (hydromorphie à faible profondeur) 
 

Z3 : Crecôh Goueno ï Keravel : Favorable à défavorable (sol argilo-sableux pouvant être hydromorphe 

à faible profondeur et avec présence de roche à faible profondeur) 
 

Z4 : Crecôh Run : Moyen à médiocre (argilo-sableux pouvant être hydromorphe à faible profondeur et 

avec présence de roche à faible profondeur) 
 

Z5 : Camping Beg Ar Vilin  : Favorable (Sol sain, sableux). Projet de conception d'un nouvel ANC validé. 
 

Z6 : Lanagu : Moyen à défavorable (Présence de roche à faible profondeur et zone humide) 
 

Z7 : Crecôh Bleiz : Favorable à défavorable (sol argilo-sableux, présence de roche à faible profondeur, 

zone humide) 
 

Z8 : Crecôh Melo : Moyen à défavorable (sol argileux, présence de roche à faible profondeur, zone 

humide) 
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3. PRESENTATION DES OBJECTIFS ET DU CONTENU DU ZONAGE 
5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 59{ 9!¦· ¦{99{ DE LA COMMUNE DE PLOUGRESCANT 

3.1. Contexte règlementaire 

Selon l'article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les communes ou 
leurs établissements publics de coopération, après réalisation ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ 
: 
« 1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées 
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 
2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de 
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 
d'assainissement non collectif ; 
3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;  
4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la 
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des 
dispositifs d'assainissement. » 
 

3.2. Zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de Plougrescant mis en révision  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 559 ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘύ Řƻnt le dossier date de 1995.  
 
Il figure page suivante. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ 
ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜΣ [¢/ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux usées. 
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Zonage assainissement collectif 
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3.3. wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Plougrescant. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire la zone dans laquelle les bâtiments sont ou seront à terme reliés au réseau de collecte des 
eaux usées, quand il existe. 
 

Le choix du zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur 4 principes qui se justifient de la 
manière suivante : 
 
- Réajustement des zonages existants : des zonages réglementaires ont été définis et approuvés 
suite à des enquêtes publiques. En général il est préférable de ne pas remettre en question ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ 
ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 
réglementaire de 1995 concernait des secteurs hors zones ouvertes à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ au sens du PLU 
(ce sont des zones agricoles, naturŜƭƭŜǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩȅ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ όƴƻƴ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ύΦ 
Ainsi le zonage actuel doit être réajusté pour prendre en compte uniquement les parcelles desservies 
ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
 
- Régularisation des zonages effectifs : il apparait que certaines parcelles, situées Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ des 
zonages réglementaires existants sont déjà desservies par le réseau de collecte des eaux usées. Sur 
ces situations, il est impossible de revenir en arrière : il est donc décidé de recenser ces zones et de 
les inclure dans le zonage collectif réglementaire. 
 

- Evaluation de la nécessité de raccorder certaines zones en assainissement collectifΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
part des secteurs situés en zones urbanisables ou à urbaniser au sens du PLU et proche du réseau 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
ou sanitaire. 
 

- Cas des hameaux denses. 

¶ Situés sur les zones non reconnues à enjeu environnemental ou sanitaire, il a été décidé de 
maintenir ces hameaux en assainissement non collectif. 

¶ Situés sur les zones reconnues à enjeu environnemental ou sanitaire, il a été décidé de les 
classer en assainissement collectif sauf si : 
 Le coût de cette solution est prohibitif 
 [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ŎŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƻǳ 
flux supplémentaires 
 [ΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ du milieu récepteur est mise en cause 
Si les hameaux denses situés sur des zones à enjeu environnemental ou sanitaires sont 
classés en assainissement collectif, le maire de la commune devra faire jouer son rôle de 
ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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Le choix des secteurs ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ fait à ƭΩŀƛŘŜ du logigramme suivant : 
 

 

 

 

tƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
avec réhabilitation des installations non conformes et création de nouvelles installations est comparé 
au scénario du raccordement de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du secteur au réseau existant. La comparaison prend en 
compte la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƻǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ Ŝǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ 
 

Il est constaté que la mise en place de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif est souvent plus avantageuse 
pour ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 
logement. 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ adapté aux secteurs isolés, 
avec une faible densité de logement. 
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 Zonage futur 
 Zonage en vigueur 
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4. !w¢L/¦[!¢Lhb 5¦ ½hb!D9 !±9/ 5Ω!¦¢w9{ DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

4.1. Lien avec les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

- [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф Ŝǘ ǊŜƴŘǳ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ƭŜ но ƧŀƴǾƛŜǊ 
2020 prescrit un objectif de 104 logements sur 15 ans (+ 20 ANC à raccorder) ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 
moyen terme (15 ans) de la commune.  
Le PLU définit plusieurs types de zones au regard de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (voir carte page suivante). 
 

- Le SCOT ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ мсл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 2040.  
En déduisant les 104 logements prévus à moyen terme par le PLU, Il est donc retenu 56 logements 
supplémentaires sur le long terme 20 ans. 
 

A ce nombre s'ajoute celui des logements à venir sur la zone 2 AU (32 logements). 
 

Le nombre de logements à long terme retenu dans le DLE de la STEP est donc de : 104 +20 + 56 + 
32, soit 212 logements long terme (20 ans). 
 

- Le PLUi-H : Lannion-Trégor Communauté a décidé de prescrire l'élaboration d'un Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUi-H). Il sera 
prochainement transmis à l'autorité environnementale pour consultation. 
Son approbation est prévue en 2026. Le PLUiH, comme le SCoT intègre les objectifs du ZAN. 
 

4.1.1. Les zones constructibles existantes conservées, partiellement urbanisées 
9ƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ 
être densifié (1.8 ha) 
 

Une exception cependant pour les zones urbanisées de Porz Hir (situé au Nord-Est du territoire et 
au bƻǊŘ Řǳ .ƻǳǊƎύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ au Nord de la commune qui sont classées en zone « Un » : Espace 
bâti ne présentant pas les caractéristiques d'un village ou d'une agglomération au sens de la loi 
littoral. 
Seules les extensions des habitations existantes peuvent y être autorisées. Aucune construction 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ƴΩȅ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ 
 

4.1.2. Les nouvelles zones à urbaniser 
Elles correspondent à des secteurs de la commune non construits, destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. Plusieurs zones à urbaniser ont été définies dans le PLU, pour une superficie totale 
de 5.4 ha. 
 

Les zones urbanisables à court terme : 4 Zones 1AU ς Superficie totale de 3.1 ha 
[Ŝ t[¦ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ 
ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ PLU : 1 Zone 2AU ς Superficie 2.3 ha 
 

4.1.3. Les nouvelles zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Elles correspondent aux zones destinées aux activités et commerces. Une seule zone est concernée 
à Plougrescant : Zone 1 AUy ς Superficie 1.6 ha, concernant des activités économiques et artistiques. 
 

Lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ (zones AU) au PLU, qui 
seront à raccorder
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4.2. Articulation avec le SDAGE 

4.2.1. Présentation générale 
Le schéma ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ [oire-Bretagne est un 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
hydrographique et les objectifs. Il a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre 
et publié par arrêté préfectoral du 18 mars 2022. Il entre en vigueur pour une durée de 6 ans. 
 

Le SDAGE a plusieurs objectifs : 
- Il définit les orientations fondamentales ŘΩǳƴŜ gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 
- Il fixe les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque cours ŘΩŜŀǳΣ plan ŘΩŜŀǳΣ nappe 

souterraine, estuaire et secteur littoral. 
- Il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration et assurer ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řes 

eaux et des milieux aquatiques. 

 
Le SDAGE est complété par un programme de mesures qui précise, secteur par secteur, les actions 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнт ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ {ǳǊ 
ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ см ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩƛŎƛ нлнтΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ нп ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ мл ҈ ǎΩŜƴ ŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 61 % des eaux, déjà énoncé 
en 2015, est maintenu. Pour atteindre cet objectif le SDAGE 2022-2027 apporte deux modifications 
de fond par rapport au SDAGE 2015-2021 : 

- [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux (SAGE) est 
renforcé : les SAGE sont des outils stratégiques qui déclinent les objectifs du SDAGE sur leur territoire. Le SDAGE 
renforce leur rôle pour permettre la mise en place ŘΩǳƴŜ politique ŘŜ ƭΩŜŀǳ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ unité 
hydrographique cohérente, en lien avec les problématiques propres au territoire concerné. 

- La nécessaire adaptation au ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƛŜǳȄ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ mieux gérer la 
ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ tǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ 
prévention des pénuries, à la réduction des pertes sur les réseaux, à tout ce qui peut renforcer la résilience des 
milieux aquatiques. 

 

Les 14 orientations du SDAGE sont les suivantes : 
¶ Repenser les aménagements de cours ŘΩŜŀǳ 

¶ Réduire la pollution par les nitrates 

¶ Réduire la pollution organique et bactériologique 

¶ Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides 

¶ Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

¶ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

¶ Maîtriser les prélèvements ŘΩŜŀǳ 

¶ Préserver les zones humides 

¶ Préserver la biodiversité aquatique 

¶ Préserver le littoral 

¶ Préserver les têtes de bassin versant 

¶ Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

¶ Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

¶ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

4.2.2. Les objectifs du SDAGE en matière ŘΩŜŀǳȄ usées 
En termes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ le chapitre 3 du SDAGE réunit les grandes dispositions ayant pour 
objectif de « Réduire la pollution organique et bactériologique » : 
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3A - Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants organiques et notamment du 
phosphore 

3A-1 - Poursuivre la réduction des rejets ponctuels 
Les normes de rejet des ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ 
sont déterminées en fonction des objectifs environnementaux de la masse ŘΩŜŀǳ réceptrice.  
3C - Améliorer ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ de la collecte des effluents 
[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées ou Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
réseaux dédiées ŀǳȄ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ milieux 
aquatiques ou sur les usages sensibles à la pollution microbiologique, notamment la production 
ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ consommation humaine (orientation 6B), la baignade (orientations 6F et 10C), 
la conchyliculture et la pêche à pied professionnelle (orientation 10D) ainsi que la pêche à pied de 
loisir (orientation 10E). 
Il est donc essentiel de bien connaître le fonctionnement du réseau et de maîtriser la collecte et le 
transfert ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜnce avec la 
disposition 3A-1. 
Cette maîtrise de la collecte et du transfert passe en premier lieu par une bonne connaissance du 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ 
plus généralement du diagnostic ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ 
la réglementation nationale. Le diagnostic permanent implique également la connaissance 
structurelle du ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ 
maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ invités à réaliser des inventaires patrimoniaux, à bancariser les données et 
informations correspondantes ainsi qu'à bâtir des stratégies de gestion. 

3C-1 Diagnostic des réseaux Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
Les travaux ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ découlent de la programmation du schéma 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. Lƭ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des éléments de connaissance acquis dans le cadre du diagnostic permanent.  

3C-н wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ 
Les systèmes d'assainissement des collectivités sont conçus, aménagés et exploités pour limiter les 
rejets directs dans le milieu naturel (déversements) dans les conditions qui suivent : 
c) Dans les secteurs où la collecte est séparative, les déversements ne sont pas autorisés. 
Řύ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ 
traitement supérieure ou égale à 500 eh répondant au critère sanitaiǊŜ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ όōύΣ ƭŜǎ 
déversements recensés au niveau du trop-ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ όǇƻƛƴǘ !нύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōȅ-pass de 
la station (points A5) doivent rester exceptionnels et, en tout état de cause, ne dépassent pas 2 jours 
calendaires par an. 
3E ς wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мΣо Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǊŜƧŜǘŞŜ Ŝǎǘ plus faible et plus diffuse 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ 
environnementaux. 

3E-1 : En amont des zones de baignŀŘŜΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des profils de baignade ou de vulnérabilité est requise ou recommandée conformément aux 
dispositions 6F-1, 10D-1 et 10E-н 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǾŞǊŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ 
usages correspondants, le préfet envisage une zone à enjeu sanitaire dans laquelle la collectivité 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт 
ŀǾǊƛƭ нлмн ƳƻŘƛŦƛŞ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎainissement non collectif. 



31  

 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ р ζ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
les pollutions dues aux substances dangereuses » : 

 
5A ς Poursuivre ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ et la diffusion des connaissances 
 

5B ς Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives 
5B-1 Objectifs de réduction des émissions des substances dangereuses 
5B-н tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƞǘǊŜǎǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 

Le chapitre 10 qui propose des actions afin de « Préserver le littoral » concerne également le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
 

10B ς Limiter ou supprimer certains rejets en mer 
 
 

Le projet de zonage des eaux usées de la commune de Plougrescant est compatible avec le SDAGE car : 
  

- II prévoit un zonage des eaux usées adapté au contexte actuel et aux enjeux environnementaux, qui sera 
intégré au projet de PLUiH, 
- Il s'inscrit dans le cadre du projet de mise aux normes de la STEP qui va permettre l'amélioration de la qualité du 
rejet au ruisseau du Roudour, 
- Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ,  
- Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ {t!b/ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ !b/Σ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜ 
des pénalités pour inciter à la remise aux normes des ANC impactant le milieu superficiel, 
- Il précise que le schéma directeur des eaux usées a été réalisé en avril 2024 
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4.2.3. [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Le territoire communal est concerné par une ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ, le Lizildry (FRGR 1490), une 
ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ ƻǳ estuarienne, le Jaudy (FRGT 04), ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ littorale : « Paimpol 
ς Perros Guirec » (FRGC 07) et une masse d'eau souterraine, celle du Guindy-Jaudy- Bizien (FRGG 
040). 
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Qualité et Objectifs d'état écologique du bassin versant voisin du Roudour (le Lizildry), de la masse ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ WŀǳŘȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ tŜǊǊƻǎ-Guirec Morlaix 
(SDAGE) 

Codification : 0 = Information insuffisante pour attribuer un état, 1 = Très bon état, 2 = Bon état, 3 = Etat moyen, 4 = Etat médiocre, 5 = Mauvais état, NP = Non Pertinent 

 
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǎƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ wƻǳŘƻǳǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊΦ Lƭ ǎŜ ǊŜƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ Υ  
ü Paimpol ς Perros Guirec (FRGC 07) a pour objectif le maintien du bon état écologique. La masǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ŝƴ très bon état chimique et en bon état 

écologique.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
ü [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ WŀǳŘȅ όCwD¢ лпύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ƭŀ Ŏƭŀǎǎe 1B « bonne qualité des eaux ». La masse 
ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ŝƴ état écologique moyen.  

ü [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ [ƛȊƛƭŘǊȅ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŜǊ όCwDw мпфлύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀu est classée 
par le SDAGE en état écologique et biologique médiocre et en état physico-chimique moyen. 

ü La masse d'eau souterraine du Guindy Jaudy Bizien.
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Les objectifs de qualité de cette masse d'eau définis par le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 sont les 
suivants : 

 
 

 Objectifs du SDAGE 2022-2027 

 

 

 
 

Code européen de 

la masse d'eau 

 

 
 

 

 

 

 

 
Nom de la masse d'eau 

 

 

 
 

 

 

 
 

Objectifs 

chimique 

2027 

 

 
 

 

 

Paramètre(s) 

faisant 

l'objet d'un 

report 

objectif 

chimique 

 

 

Motivation 

du choix de 

l'objectif 

chimique 
(CD=coût 

disproportionné 

, CN=Conditions 

naturelles, 

FT=faisabilité 

technique) 

 

 

 
 

Objectif 

quantitatif 

 

 
 

 

Motivation 

du choix de 

l'objectif 

quantitatif 
(CD=coût 

disproportionné 

, CN=Conditions 

naturelles, 

FT=faisabilité 

technique) 

FRGG040 Guindy-Jaudy-Bizien BON Nitrates CN BON 

2015 

 

  OMS* Pesticides CD ; FT 
 

OMS* : objectif moins strict 

 
La qualité y est suivie réglementairement par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳ Loire Bretagne : 
 

 
eu_cd 

 

 
nitrates_etat 

 

 
pest_etat 

 

 

FRGG040 

 

3 

 

3 

vǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ DǳƛƴŘȅ-Jaudy-Bizien (FRGG040) - ǎƻǳǊŎŜ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ  [ƻƛǊŜ-Bretagne mai 2022 ς 
Etat des lieux 2014-2019 

 
Codification : 3 = Etat médiocre 

 

Les analyses montrent une masse ŘΩŜŀǳ souterraine en état médiocre sur la période 2014-2019 à 
cause notamment des paramètres nitrates et pesticides déclassant. 
 
La masse ŘΩŜŀǳ souterraine Guindy-Jaudy-Bizien permet actuellement de satisfaire à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 
« Bon » état quantitatif mais ne permet pas de satisfaire à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de « Bon » état chimique fixé 
par le SDAGE. 
 

4.2.4. Compatibilité avec le SAGE  
La commune de Plougrescant est située dans le périmètre du SAGE Argoat Trégor Goelo approuvé 
par arrêté préfectoral le 21 avril 2017 et porté par Guingamp Paimpol Agglomération.  
 
Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 6 enjeux, 
comprenant 28 orientations qui se déclinent en 72 dispositions visant à atteindre les objectifs 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ нлллύ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiques. Il précise localement les objectifs de qualité, de quantité et de préservation des 
milieux. 
Les dispositions du PAGD ont une portée juridique plus ou moins forte allant de la 
suggestion/recommandation à la préconisation. Certaines dispositions dites de « mise en 
compatibilité » sont clairement identifiées ; elles imposent une mise en compatibilité des 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ 
celles-ci. 
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Le zonage des eaux usées qui accompagne la rénovation de la station d'épuration est notamment 
concerné par ƭΩŜƴƧŜǳ о : la qualité bactériologique des eaux. 

 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀƭƭŜǊ 
au-delà des objectifs réglementaires. Elle vise ainsi à horizon 2021 : 
ü Conchyliculture : Non dégradation des zones conchylicoles classées en A. Pour les autres zones conchylicoles, 

assurer le classement en B+ (100% des analyses <1 000 E. coli/100 g de chair et de liquide intervalvaire ») à 
horizon 2021 et en A à horizon 2027. 

ü Pêche à pied récréative : Ne plus avoir de classement des gisements « interdits » ou « déconseillés ».  
ü Baignade : 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ 

 
Le projet de restructuration de la STEP aura un impact positif car il prévoit la mise en conformité du 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘƻƭƻƎƛŜ menée dans le cadre du dossier de 
"Déclaration Loi sur l'Eau" a pris en compte une norme de traitement bactériologique très poussée 
pour limiter au maximum le risque de dégradation du classement du site de conchyliculture le plus 
affecté par le futur rejet (simulations théoriques).  
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦs suivants : 
 
ENJEU 3 - QUALITE DES EAUX 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ у Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

Disposition 13 : fiabiliser le fonctionnement des réseaux d'assainissement collectifs 

- Absence de déversements au milieu dans les zones prioritaires dans les 6 ans suivant la 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ƘƻǊǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛƴƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ. 
5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀōƭƛǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭes déversements au milieu et dispose de 5 ans 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économiques justifiées. 
- Sur la conformité des branchements : 

¶ dans les zones prioritaires :  
o ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5 ans suivant la publication 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Τ 
o ул҈ ŘŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
notification de la non-conformité.   

- hors des zones prioritaires : 
o contrôle ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ мл ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Τ 
o рл҈ ŘŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ 
notification de la non-conformité. 

- Après études de risques, équipement, si nécessaire, des postes de relèvement et refoulement 
situés en zones ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ с ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇŀƴƴŜǎ. 

 

 
 
Il est rappelé qu'actuellement aucun déversement d'eaux usées non 
traitées n'est observé sur le système d'assainissement. 
 
L'ensemble des branchements sera contrôlé par le service 
d'assainissement de LTC d'ici 2027. 
Le règlement d'assainissement collectif de LTC prévoit de lancer des 
mises en demeure en 2026 suivies de pénalités en cas de non mise en 
conformité des branchements identifiés comme non conformes.  
 
Il n'est pas prévu la création de nouveau poste de relèvement (hormis 
celui en entrée de station d'épuration). Il n'y a actuellement aucun 
poste critique (pas de déversement observé) 
 

 

Disposition 14 : Mettre en place un diagnostic permanent sur le réseau 
Les communes ou leurs ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƛǘǳŞǎ 
sur le périmètre ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ, équipent leurs réseaux de collecte et de transfert des 
eaux usées ŘΩǳƴŜ ƳŞǘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŎƻƴǘƛƴǳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ les données 
et informations nécessaires Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
télésurveillance opérationnelle des postes de relèvement et de refoulement intégrant la 
télédétection des surverses au niveau des réseaux. 

Un PPI réseau Ŝǎǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
d'assainissement existant. Il est complété par des inspections 
télévisées qui permettent d'affiner la localisation des secteurs à 
réhabiliter. 
¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
postes. 

 
5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мс Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ 
invités à réaliser un schéma directeur dans les 3 ans suivant la publication de ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ǎΩƛƭ ŘŀǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎΦ  

Le schema directeur a été réalisé.  
Le PPI est mis à jour annuellement en fonction des retours terrains et 
investigations supplémentaires  
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ мт Υ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 
V Transmission des données relatives à la conformité des réseaux et des rejets au 

SAGE  
V 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǾƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

de capacité nominale inférieure à 2 000 EH mises en service avant le 1er 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ 
leurs effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles.  

 

  

 

Le SAGE est tenu informé (transmission annuelle des informations sur 
ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ  
[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ŏƻƴœǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŞƭŜŎǘǊƻƎŝƴŜ 
sera également à demeure) et il sera soumis à une analyse AMDEC. 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ му Υ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

 
Les projets de développement doivent prendre en compte la capacité du milieu à accepter de 
nouveaux rejets issus des assainissements.  

[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ 
pris en compte dans le dimensionnement de la STEP.  
Un traitement tertiaire et la mise en place d'une noue de régulation 
(visant à tamponner le volume du rejet de la STEP de Plougrescant pour 
réduire la quantité d'eau traitée envoyée au milieu récepteur en 
période de nappe basse) sont prévus afin de limiter l'impact du rejet 
sur le ruisseau. 

 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мн Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ нл Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нннп-12 du 
code général des collectivités territoriales, les communes ou leurs groupements 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƭƻǳgrescant est réglementé par le règlement 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ [¢/Φ 
 

 
 
ENJEU 4 : Gestion des milieux aquatiques  

Les trois objectifs pour la gestion des milieux aquatiques sont :  
- !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ нлнм Τ  
- wŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
associés ;  
- Assurer la libre circulation des espèces piscicoles et des sédiments et de manière 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ƭƛǎǘŜ нΦ  

[ŀ ŦǳǘǳǊŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛon par boues activées sera plus performante que le 
ƭŀƎǳƴŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ǉǳΩŜƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ 
Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻlogique.  
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5. ETAT GENERAL DE L'ENVIRONNEMENT ET PERPECTIVE D'EVOLUTION EN 
L'ABSENCE DE REVISION DU ZONAGE 

5.1. Situation géographique 

La commune de Plougrescant est située dans le Nord-Ouest du département des Côtes ŘΩ!ǊƳƻǊΣ Ł 
enviroƴ нр ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ [ŀƴƴƛƻƴΣ Ŝǘ ср ƪƳ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Brieuc. La commune fait partie de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ŀƴƴƛƻƴ-Trégor Communauté (LTC). 
Le territoire communal est entouré par la Manche sur toute sa partie Nord et est limitrophe des 
communes suivantes : Penvénan au Sud-Ouest, Plouguiel au Sud-Est. 
 

La situation géographique de la commune est indiquée sur la carte ci-dessous : 

 
 

La commune comptabilise 1 160 habitants (recensement INSEE 2020) pour une superficie de 15,54 
km² soit une densité de 76 habitants au km². 
 
Les altitudes varient de 0 m NGF au niveau de la mer à 72 m au sud du territoire. 
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5.2. Contexte géologique et hydrogéologique 

La commune de Plougrescant est située sur une structure géologique relativement homogène dont 
le sous- sol est principalement constitué de granite. 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘǳǊŜǎ Řǳ D9tt! όGroupe d'Etude pour les Problèmes 
de Pédologie Appliquée) montre une dominance sableuse argilo-limoneux sur la partie littorale au 
Nord du territoire et limoneuse dans les terres au Sud. 
 
Sur le territoire de Plougrescant, les sols ont tendances à être moyennement profonds (de 40 à 60 
ŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǎŀōƭŜǳǎŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
limoneuse au Sud (supŞǊƛŜǳǊ Ł мΦлл Ƴ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊύΦ 
 
Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ǳƴ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻǊǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
littorale au Nord et modéré dans les terres au Sud. Un bon drainage naturel est généralement 
propice à ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ eaux. 
 
[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜƴǘ Ł ǇǊƛƻǊƛ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ 
favorable à la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ individuels sur le territoire  (bonne épaisseur de sol 
et drainage correcte), mais seule une étude pédologique à la parcelle (imposée par le SPANC de 
LTC en cas de réhabilitation ou de création d'un ANC) ǇǊŞǾŀǳǘ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ǎŜŎǘŜǳǊ. 
 
La carte des affleurements de nappe, réalisée par le BRGM révèle une faible sensibilité des terrains 
vis-à- vis des remontées de nappe sur le plateau. La sensibilité est modérée sur la frange littorale à 
proximité ŘŜǎ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řu ruisseau de Lizildry, 
frontière naturelle au Sud et Sud-Est de la commune 
 
¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux, en défaveur de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ collectif. A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ Ȋƻnes de sensibilité faible et 
très faible vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

5.3. Contexte hydrographique (cf. état des masses d'eau 4.2.3.) 

5.3.1. Cours d'eau côtiers 
En plus des grandes masses d'eau vues en 4.2.3., de nombreux petits cours ŘΩŜŀǳ drainent le 
territoire de Plougrescant. La carte page suivante montre leur situation géographique et les bassins 
versants ǉǳΩƛƭǎ interceptent. Les cours ŘΩŜŀǳ principaux sur le territoire sont les suivants : 
 

- Le ruisseau de Lizildry, frontière naturelle au Sud et Sud-Est de la commune qui se jette dans la Manche en 
rejoignant la rivière du Jaudy, 

- Les ruisseaux de Kervézou et Lézernan au Sud-Ouest qui se jettent dans ƭΩ!ƴǎŜ de Gouermel avant de rejoindre 
La Manche, 

- Le ruisseau du Roudour qui draine les eaux du bourg et se jette à ƭΩhǳŜǎǘ dans la Manche, 
- Les ruisseaux de /ǊŜŎΩƘ Mélo et Proz Hir au Nord du territoire qui se jettent dans La Manche 

 
 
Depuis le 1er janvier 2018, suite à la dissolution du Syndicat mixte des bassins versant du Jaudy 
Guindy Bizien, le suivi de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊsant est réalisé par Lannion-
Trégor Communauté qui a repris les compétences du Syndicat. 
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Le suiǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝtres physico-chimiques (nitrate et phosphore), 
bactériologique (Escherichia Coli) et sur les pesticides.  
 
Sur Plougrescant, seules les plages de Gouermel (à la confluence des ruisseaux de Kervézou et 
Lézernan) et de Porz Hir font l'objet d'un suivi bactériologique. 
 

 

Pour la bactériologie, il n'y a pas de valeur limite impérative pour les eaux brutes, mais seulement 
des valeurs guides fixées à 10.000 entérocoques, 20.000 E. coli, et 50.000 coliformes fécaux par 100 
ml d'eau (rapport sur « ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ » du Sénateur Gérard 
MIQUEL en mars 2003). 

 

 

Données Escherichia coli sur les cours d'eau du JGB en 2023 

04321046 04320032 04321033 04320028 04321009 04172380 04319000 04172180 04172578 04172100

Pors Hir Port-béni Gouermel Port-la-Chaîne Trestel Les Prajou (Jaudy) Camarel Le Bizien** Lizildry** Bouillenou**

18/01/2023 (19/01/2023**) 520 1400 740 13000 520 1100 1900 840 560 1000

15/02/2023 (21/02/2023**) 200 360 160 4200 78 670 250 410 300 740

22/03/2023 78 38 250 10000 78 210 210 120 160 470

19/04/2023 1100 38 38 17000 120 210 600 300 120 410

16/05/2023 (17/05/2023**) 830 350 160 11000 160 450 1200 300 78 300

28/06/2023 (29/06/2023**) 580 160 7100 8700 300 160 400 400 360 3100

19/07/2023 5000 520 3600 2900 1400 460 250 690 120 580

09/08/2023 (30/08/2023**) 15000 630 510 2700 630 390 580 840 78 1700

27/09/2023 4600 890 2000 16000 920 650 720 740 360 2000

25/10/2023 (26/10/2023**) 3600 3800 840 17000 1600 1000 6000 1000 860 2200

30/11/2023 (29/11/2023**) 520 390 160 13000 210 580 500 690 160 460

27/12/2023 7100 450 390 56000 510 410 1200 400 410 1200

moyenne annuelle 2023 3261 752 1329 14292 544 524 1151 561 297 1180

Valeur maximale 2023 15000 3800 7100 56000 1600 1100 6000 1000 860 3100

moyenne annuelle 2022 1716 1989 15267 461 848 3191 3758

valeur max 2022 8400 6000 64000 1900 3300 17000 38000

Date de prélèvement

Concentration en Escherichia Coli (en NPP/100ml) sur les cours d'eau du bassin du Jaudy-Guindy-Bizien en 2023
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Par rapport à 2022, les valeurs sont plus importantes en E.coli au niveau de la station de Pors Hir en 
2023. De plus, iƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ont 
été réalisés fin 2024 au camping du gouffre situé en amont. Ces travaux devraient améliorer la 

qualit® de ce cours dõeau.  
 

5.3.2. Les zones humides 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des zones humides sur le territoire de Plougrescant a été réalisé en 2014 dans le cadre 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-IΣ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛre des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлнп Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des enveloppes urbaines (centres-ōƻǳǊƎǎΣ Χύ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 
 
Le territoire de la commune accueille des zones humides notamment à proximité des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
(voir carte ci-dessous). 

Localisation des zones humides sur la commune  
  

 Zonage en vigueur 
 Zones humides 
 Cours d'eau 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ constructions sur 
ces milieux naturels. 

Le zonage eaux usées tient compte de ces zones, notamment au regard de la règlementation qui 
leur est associée (rejets, problématique pollution de façon générale et urbanisation) et au regard 
du patrimoine écologique ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ. 

5.4. Milieux naturels remarquables 

5.4.1. Zones Natura 2000 
On note la présence de deux zones Natura 2000 sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du littoral de Plougrescant, comme le 
montre la carte suivante : 

5.4.1.1. - ZSC « Trégor ς Goëlo » (code FR5300010) - "Habitats, faune, Flore" 

5.4.1.2. - ZPS « Trégor ς Goëlo » (code FR5310070) - "Oiseaux" 

 
Localisation des zones Natura 2000 

 
Ces zones sont détaillées en annexe 3.  
La restructuration de la STEP est située hors zone Natura et n'aura donc pas d'impact sur ces sites 
remarquables.  
Le projet de révision du zonage n'induit aucune incidence potentielle sur les secteurs à enjeux 
recensés car :  

- le zonage d'assainissement vise à améliorer la qualité des eaux souterraines et superficielles 
de la commune en calant l'assainissement collectif aux zones à urbaniser du PLU et en 
améliorant les conditions de traitement autonome ; 

 Zonage en vigueur 
 ZSC 
 ZPS 
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- la plupart des zones à enjeux environnementaux citées ci-avant sont peu urbanisées et non 
urbanisables. A ce titre, le présent zonage n'aura aucune incidence sur ces secteurs à enjeux. 

 

5.4.2. Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ Faunistiques et Floristiques 
Lancé en 1982, ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des Zones Naturelles ŘΩLƴǘŞǊşǘ Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) a pour objectif ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

- les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
- les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 

 

Plusieurs ZNIEFF sont identifiées sur le territoire de la commune de Plougrescant : 
- ZNIEFF de type 1 « Marais de Gouermel » (id MNHN : 530020135) au Sud-Ouest de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳ 

- ZNIEFF de type 1 « Marais de Ralevy » (id MNHN : 530020144) à ƭΩhǳŜǎǘ de la commune 
en bordure littorale 

- ZNIEFF de type 1 « Castel Meur et Pointe du Château » (id MNHN : 530020103) au Nord 
de la commune en bordure littorale 

- ZNIEFF de type 1« Ile ŘΩ9Ǌ Υ La Grande Ile » (id MNHN : 530030065) à ƭΩ9ǎǘ ŘŜ la commune 
- ZNIEFF de type 2« Estuaires du Trieux et du Jaudy » (id MNHN : 530014726) en façade Est 

de la commune 

 
Localisation des ZNIEFF 

 Zonage en vigueur 
 ZNIEFF 1 
 ZNIEFF 2 
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5.4.3. Sites classés et inscrits 
Un site classé ou inscrit (au sens de la loi du 2 mai 1930), en France, est un espace naturel ou bien 
une formation naturelle remarquable dont le caractère historique, artistique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque appelle, au nom de l'intérêt généralΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ 
restauration, mise en valeur...) ainsi que la préservation de toutes atteintes graves (destruction, 
altération, banalisation...). Un tel site justifie un suivi qualitatif, notamment effectué via une 
autorisation préalable pour tous travaux susceptibles de modifier l'état ou l'apparence du territoire 
protégé. 
 

Comme le montre la carte suivante, il en existe sur le territoire de la commune : 
 

- Site classé « Littoral de Plougrescant et Domaine Public Maritime (DPM) » plutôt maritime 
qui borde tout le littoral de la commune 

- Site inscrit « Littoral Penvenan Plouha » qui occupe près de 75 % du territoire de la commune 

 
Localisation des sites classés et inscrits 

 
[ŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ζ [ƛǘǘoral entre Penvénan et 
Plouha ». 
 

 Zonage en vigueur 
 Sites inscrits 
 Sites classés 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Int%C3%A9r%C3%AAt_g%C3%A9n%C3%A9ral
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5.4.4. Usages de l'eau 
Généralement, les usages de ƭΩŜŀǳ peuvent être de différents types : 

- Baignade (zone littorale) 
- Prélèvement ŘΩŜŀǳ (consommation humaine) 
- Activités conchylicoles, 
- Pêche, 
- Nautisme léger (canoë-kayak, ǾƻƛƭŜΧύΣ 

- Autres 
 

5.4.4.1. Baignades 

Parmi les usages de ƭΩŜŀǳΣ la baignade est un usage sensible car elle expose les baigneurs à des 
pollutions. La pollution microbiologique des eaux de baignade est essentiellement d'origine fécale. 
Les eaux usées provenant des habitations, les déjections des animaux et les effluents d'élevages 
rejetés dans le milieu et qui pollueraient des sites de baignades, peuvent être la cause d'une 
mauvaise qualité de l'eau. 

 
Le contrôle sanitaire des eaux de baignade en mer et en eaux douces fréquentées par le public est 
réalisé par les services déconcentrés du ministère chargé de la santé (ARS). Ce contrôle porte 
principalement sur la qualité microbiologique des eaux de baignade, afin de prévenir les risques 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ [Ω!w{ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ǳƴ état des lieux 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 
déterminés. 
Quatre points de baignade ont été recensés sur le territoire de Plougrescant : « Gouermel », « Pors 
Scarff », « Pors Hir » et « Beg Vilin ». 
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- La plage de Gouermel : les résultats des prélèvements 2024 indiquent une amélioration de 
la qualité de l'eau de baignade. Le classement 2024 maintient la plage en qualité suffisante 
(le classement se basant sur les 4 dernières années).  

 

 

 
 

Gouermel 

Pors Scarff 

Pors Hir 

Beg Vilin 

 Zonage en vigueur 

 Baignade excellente 

 Baignade suffisante 
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Le bassin versant de la plage de Gouermel se situe sur les communes de Plougrescant et Penvénan.  
Il est traversé par plusieurs ruisseaux côtiers et leurs affluents, dont le Keribot (limite ouest du 
bassin versant) qui sépare les communes de Penvenan et Plougrescant et le Roudour (à l'est du 
bassin versant, qui reçoit les eaux traitées de la STEP).   
Le site de baignade Gouermel est cependant suffisamment éloigné pour ne pas être impacté par le 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ comme en atteste l'étude de dispersion du rejet 
de la STEP réalisée dans le cadre de l'étude d'impact de la STEP (Annexe 5). 
 
D'après le Profil de vulnérabilité conchylicole et de pêche à pied dans l'estuaire du Jaudy réalisé en 
2022 par le bureau d'études CASAGEC Ingénierie ces ruisseaux apparaissent comme étant "des 
contributeurs majeurs à la contamination des eaux estuariennes et littorales".  
Le bureau d'études a identifié dans le secteur de Gouërmel, plusieurs serres, des fermes et un 
andain de fumier composté sur un terrain en pente, proches d'un petit affluent du Keribot, et qui 
pourraient être à l'origine de sa contamination. 
En 2023, un plan d'actions a été proposé par le bureau d'études, il comprend : 

- l'inspection et la rénovation si besoin des branchements au réseau collectif du secteur de 
Buguélès (Penvénan-est), des bourgs de Penvénan et de Plougrescant, mais également, 
ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴǎŜ ŘŜ DƻǳšǊƳŜƭΣ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ wƻǳŘƻǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
occidentale de la commune  

- le ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!b/ Ŝǘ ƭϥƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ rénovation des 
systèmes (subventions ou pénalités financières),  

- l'amélioration des connaissances concernant la contribution potentielle des affluents et la 
contamination bactériologique des eaux et des coquillages en réalisant des analyses 
génotypiques au niveau des eaux littorales de Gouërmel (distinction des contaminations 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ǇƻǊŎƛƴŜΣ ƻǾƛƴŜΣ ŎŀƴƛƴŜΣ ŀǾƛŀƛǊŜΣ ŜǘŎΦύ,  

- la finalisation des diagnostics bactériologiques au niveau des élevages présents sur la zone 
d'étude, 

- Reconstitution de haies et talus.  
 
Une mise à jour du profil de baignade de la plage de Gouermel (datant de 2010) est prévue en 2025. 
Elle a été confiée au service environnement de LTC. Cette mise à jour vise à connaître l'origine du 
déclassement de la plage (agricole, assainƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ΧΦύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
réduction des pollutions pour maintenir l'amélioration de la qualité de la plage.  
 
Elle prendra en compte l'état et la localisation des ANC sur le bassin versant.  
 
Actuellement, le diagnostic des ANC est basé sur le contrôle des installations de 2014 et des mises 
à jour ponctuelles dans le cas des ventes ou des remises aux normes.  
 
Sur la commune de Plougrescant et plus particulièrement le bassin versant de la plage de Gouermel, 
on compte 162 ANC répartis comme suit : 
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La 2ème campagne de contrôle des ANC est prévue en 2025. Elle sera accompagnée d'une 
sensibilisation des propriétaires à l'impact potentiels des rejets sur la qualité des eaux littorales.      
 
 

 

- La plage de Pors Scarff : la qualité des eaux est excellente. 

 

- 69 ANC conformes      ou  
- 46 ANC non conformes ne présentant pas de 
défaut de sécurité sanitaire  
- 44 ANC présentent un défaut de sécurité sanitaire  
- 3 ANC non contrôlés 
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- La plage de Pors Hir : les résultats des prélèvements de l'année 2024 indiquent une 
amélioration de la qualité de l'eau de baignade de bonne à excellente. 

 

 

- La plage de Beg Vilin : la qualité des eaux est excellente. 

 

 

 

5.4.4.2. Prélèvements ŘΩŜŀǳ destinée à la consommation humaine 

On ne dénombre pas de captage sur le territoire de la commune 
 
 

5.4.4.3. Activités conchylicoles 

¶ Pêche récréative 
Le gisement de Kerrogan où se rejette le ruisseau Roudour (recevant le trop-plein des noues 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ traitée de la step actuelle et qui recevra le rejet de la future step de 
Plougrescant) est interdit, par arrêté préfectoral en date du 22/09/2016, pour la pêche à pied 
récréative. 
 
¶ Pêche professionnelle 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ vivants fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ classement sanitaire, 
défini par ƭΩŀǊǊşǘŞ préfectoral du 2 octobre 2018. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ 
coquillages présents : analyses microbiologiques utilisant Escherichia coli (E. coli) comme indicateur 
ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ όŜƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9Φ Ŏƻƭƛ ǇƻǳǊ млл Ǝ ŘŜ ŎƘŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜ ƛƴǘŜǊǾŀƭǾŀƛǊŜ - CLI) et dosage 
de la contamination en métaux lourds (plomb, cadmium et mercure), exprimés en mg/kg de chair 
humide. 
 
Trois groupes de coquillage : le classement et le suivi des zones de production de coquillages 
distinguent 3 groupes de coquillages au regard de leur physiologie : 

- Groupe 1 : les gastéropodes (bulots etc.), les échinodermes (oursins) et les tuniciers (violets) 
- Groupe 2 : ƭŜǎ ōƛǾŀƭǾŜǎ ŦƻǳƛǎǎŜǳǊǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎ ōƛǾŀƭǾŜǎ ŦƛƭǘǊŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

est -constitué par les sédiments (palourdes, coques...) 
- Groupe 3 : les bivalves non fouisseurs, ŎΩŜǎǘ-à-dire les autres mollusques bivalves filtreurs 

(huîtres, moules...) 
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Un classement sanitaire : la qualité des zones de production professionnelle est évaluée 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ issues de la surveillance des zones, en règle générale des 
trois dernières années. Les règles de classement sont définies dans le règlement (CE) n° 854/2004 
du 29 avril 2004 et prévoient trois classes de qualité : 
 

Classes de qualité 
Répartition des résultats  

(pour 100g de CLI) 
Conséquences 

Qualité A * 
80% ou plus des résultats Җ 230 E. coli 
Maximum 20% des résultats compris entre 
230 et 700 E. coli  
Aucun résultat > 700 E. coli 

Mise à la consommation directe possible 
après la récolte 

 

Qualité B 

90% ou plus des résultats Җ à 4600 E. coli 
 
Et aucun résultat > à 46000 E. coli 

Purification obligatoire en centre agréé ou 
reparcage avant mise à la consommation 

 

Qualité C 

Moins de 90% des résultats Җ à 4600 E. coli 
 
Et aucun résultat > à 46000 E. coli 

Reparcage de longue durée obligatoire 
avant mise à la consommation ou 
traitement thermique 

 

NC 
½ƻƴŜǎ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƻǳ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ Ces 
zones comprennent également les anciennes zones D et toute zone spécifiquement 
interdite (périmètres autour de rejet de station d'épuration...). 

Classement sanitaire des zones conchylicoles 

*  Nouveaux critères entrant en vigueur à partir du 1er janvier 2017 
 

 

La commune de Plougrescant est concernée par trois zones : « Gouermel », « Pors Scaff » et « Le 
Jaudy ς Zone aval » 
 

Ci-dessous le classement 2024 des zones conchylicoles les plus proches et leur localisation : 
 

Nom Zone GP1 GP2 GP3 

Gouermel  22.08.20 NC NC B 

Pors Scaff  22.08.10 NC NC A 

Le Jaudy ς Zone aval  22.07.12 NC NC A 

Classement des zones conchylicoles (source Sandre - Eau France) 
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ZƻƴŜǎ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 
 

Le profil de vulnérabilité conchylicole de l'estuaire du Jaudy a été réalisé en 2022 par le bureau 
d'études CASAGEC. Il traite de la vulnérabilité des zones conchylicoles de l'estuaire du Jaudy et de 
son embouchure ainsi que celles situées sur le littoral de Plougrescant : Pors Scaff et anse de 
Gouermel.  
Au regard du dernier classement (AP du 2 février 2024), seule le secteur de Gouermel est 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŏƭŀǎǎé Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ . Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ 9.coli dans les 
coquillages. Les 2 autres zones de production (Jaudy aval et Pors Scaff) maintiennent un classement 
en A. 
 
Le projet de ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ aura un impact positif sur les sites 
conchylicoles de Pors Scaff et de Gouermel et le site de baignade de Pors Scaff comme l'atteste 
l'étude de dispersion du rejet de la STEP (annexe 5).  
[ŀ ŦǳǘǳǊŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
ŜƴƎŜƴŘǊŜǊŀ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ǉǳΩŜƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ  
Une norme de traitement bactériologique très poussée est prévue (10² E. Coli/100 ml) pour 
protéger au maximum les sites de baignade et de conchyliculture à proximité.  
Il est prévu de continuer le contrôle des ANC et des branchements sur la commune de Plougrescant, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нл27. A noter que la mise à jour 
Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ [¢/ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
conformité des branchements identifiés comme non conformes.  
 

5.5. Evolution démographique 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ recensement INSEE de 2020, Plougrescant compte actuellement 1160 habitants. Sa 
densité de pƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ƪƳчΦ 
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Depuis 1968, la population de la commune baisse régulièrement. 

5.5.1. Evolution du parc de logements / Taux ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
 
5ΩŀǇǊŝǎ les recensements de ƭΩLb{99Σ la répartition des logements a évolué de la façon suivante : 
 

 
(Source : INSEE) 

 
 

9ƴ нлнлΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ Ł пр҈ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 
secondaires, ou logements occasionnels et les logements vacants représentent une grosse part des 
logements avec 55% du parc immobilier. 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du parc de logements secondaires a connu une forte augmentation jusque dans les 
années 2000 (+10% ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ par an entre 1968 et 2006). Depuis le nombre de logements 
secondaires continue à augmenter. 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝƴ нлн1 est de 1,9 habitants par logement 
contre 2,17 en 2010. 
Il est intéressant de noter que la taille des ménages chute régulièrement depuis 1968, où le nombre 
ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ нΣфΦ 
 
¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ 
ƭΩ9ŀǳ ό5[9ύ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭƻǳƎǊŜǎŎŀƴǘ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
L'arrêté est attendu courant février. [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ 1,9 habitants 
par logement pour les résidences principales et de 3 habitants par logements pour les résidences 
secondaires. 
 

5.6. Perspectives d'évolution de l'environnement en l'absence de révision du 
zonage des eaux usées 

La révision du zonage d'assainissement de Plougrescant a pour but de réduire l'emprise du zonage 
de 1995 aux seules zones prévues à l'urbanisation (hormis les zones 1 AUy au sud-ouest de 
l'agglomération et Un2 hors agglomération) et d'inclure les zones déjà raccordées.  
 

L'absence de révision n'aurait aucune incidence sur l'évolution de l'environnement 

 
En revanche, la révision du zonage est une étape préalable indispensable au dimensionnement de 
la nouvelle station d'épuration des eaux usées dont les travaux commenceront au 2ème semestre 
2025. Cette nouvelle station d'épuration remplacera la station actuelle qui ne répond plus aux 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ мффу Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
hydraulique.   
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6. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION PERMETTANT DE REPONDRE AUX OBJECTIFS DU 
ZONAGE D'ASSAINISSEMENT 

Le zonage identifie et ŞǘǳŘƛŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
aujourd'hui en ANC. Ces secteurs d'études sont retenus en fonction de l'état de l'assainissement, 
des conditions environnementales et des coûts d'investissements "raisonnables". 
Afin ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe LTC a fixé les critères 
de faisabilité de raccordement des secteurs étudiés suivants : 
 
Á ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Υ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǎ ǎŀƛƴǎΣ ǇǊƻŦƻƴŘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΤ 

Á la topographie et la complexité technique de raccorder les secteurs concernés : la proximité du 
réseau actuel et la nécessité de devoir mettre en place des solutions de relevage des eaux usées; 

Á ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Υ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŘŜ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΧ 

¶ le nombre d'assainissements non collectifs non-conformes présentant un défaut de sécurité 
sanitaire (Annexe 4) Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 

Á les perspectives de développement de la commune ; 
Á la densité de logements d'un secteur ; 

 
Huit secteurs ont été étudiés, en application des critères présentés ci-dessus. Leurs localisations 
figurent sur la carte p.21 et leurs principales caractéristiques sont reportées dans le tableau suivant:  

Secteurs étudiés caractéristiques Solution retenue 

Secteur 1 : Porz Hir  
(56 ANC) 
 

Aucune 
construction à venir 

Apte à ANC. S surfaces terrains > 1000m². Zone de contraintes environnementales 

6 ANC non conformes avec impact 

ANC du Camping le Varlen réhabilité en 2024 

Secteur éloigné du réseau existant (3 postes de refoulement à prévoir et près de 
3,6 Km de réseau à poser). Coût AC prohibitif 

 

 

Maintien en ANC 

Secteur 2 : 1AUy 
(0 ANC) 

Secteur de 1,45 ha situé en zone AUy (zone à vocation économique) 
Actuellement utilisé comme champs de culture 
Pourra ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ. 

Ce secteur a été déclassé en zone agricole dans le PLUi-H (approbation 2026) 

Nécessite un poste et plus de 200 m de réseau 

 

Maintien en ANC  

Secteur 3 : Crec'h 
Goueno - Keravel 
(117 ANC) 
 

Aucune 
construction à venir 

 

Apte à ANC surfaces terrains > 1000m² 

10 ANC non conformes avec impact 

ANC du camping du gouffre réhabilité en 2024  

Le secteur est en partie sur un site inscrit, classé et proche de zones humides (à 
l'est) 

Nécessite 8 postes de refoulement et près de 7200 m de réseau 

 

 

Maintien en ANC 

Secteur 4 : Crec'h 
Run  
(64 ANC) 
 
Aucune 
construction à venir 

Apte à ANC surfaces terrains > 1000m².  

5 ANC non conformes avec impact 

Le secteur est en partie sur un site inscrit, classé, ZNIEFF T2 et proche de zones 
humides 
 
Nécessite 2 postes de refoulement et près de 3 000 m de réseau 

 

 

Maintien en ANC 



56  

Secteur 5 : 
Camping de Beg Ar 
Vilin 
(1 ANC, celui du 
camping) 
 
Aucune 
construction à venir 

Apte à ANC surfaces terrains > 1000m² 

Le secteur est concerné par un site inscrit, classé, NATURA, ZNIEFF T2, sur une 
zone de production conchylicole et proche d'une zone de baignade  

Camping municipal. Réhabilitation prévue. Etude technico-éco a été réalisée 

Nécessite 1 poste de refoulement et près de 2 000 m de réseau 

 

 

Maintien en ANC 

Secteur 6 : Lanagu 
(9 ANC) 
 
Aucune 
construction à venir 

Sols défavorables à l'ANC. Parcelles de surfaces moyennes.  

Le secteur est concerné par un site inscrit, classé, NATURA, ZNIEFF T2, sur une 
zone de production conchylicole et proche d'une zone de baignade  

Nécessite 1 poste de refoulement et près de 2 200 m de réseau 

 

Maintien en ANC 

Secteur 7 : Crec'h 
Bleiz 
(36 ANC) 
 

Aucune 
construction à venir 

Apte à ANC surfaces terrains > 1000m² 

9 ANC non conformes avec impact 

Le secteur est concerné par un site inscrit, classé, NATURA, ZNIEFF T2, sur une 
zone de production conchylicole et proche d'une zone de baignade. 

Nécessite 3 postes de refoulement et près de 4 000 m de réseau 

 

 

Maintien en ANC 

Secteur 8 : Crec'h 
Melo 
(21 ANC) 
 
Aucune 
construction à venir 

Sols défavorables à l'ANC. Parcelles de surfaces moyennes 

3 ANC non conformes avec impact 

Le secteur est concerné par un site inscrit, classé, NATURA, ZNIEFF T2, sur une 
zone de production conchylicole et proche d'une zone de baignade  

Nécessite 2 postes de refoulement et près de 2 600 m de réseau 

 

 

Maintien en ANC 

 
 

7. CHOIX ET JUSTIFICATION DE ZONAGE RETENU AU REGARD DES OBJECTIFS DE 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

La révision du zonage d'assainissement des eaux usées de la commune de Plougrescant vise 
principalement à régulariser une situation existante en adéquation avec le réseau actuel 
d'assainissement.  
En effet, le nouveau zonage ne modifie pas fondamentalement l'organisation du réseau, mais se 
concentre sur une rationalisation de son périmètre en fonction des zones effectivement urbanisées 
et raccordées.  
Ainsi, la révision du zonage de 1995 réduit son emprise aux seules zones destinées à l'urbanisation, 
à savoir les zones 1 AUy situées au sud-ouest de l'agglomération et la zone Un2 en dehors de celle-
ci.  
En parallèle, les zones déjà raccordées au réseau d'assainissement sont désormais intégrées, afin 
ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
Cette mise à jour a pour objectif de simplifier et clarifier le zonage tout en assurant une prise en 
compte efficace des besoins actuels et ŦǳǘǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
usées. 
 

L'état général de l'environnement de Plougrescant est de bonne qualité. Il semble même 
s'améliorer en ce qui concerne la plage de Gouermel.    

 
Au regard de la qualité de l'environnement, de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ et éloigné du réseau de la 
commune, les zones étudiées (ne contenant que peu d'ANC non conformes présentant un défaut 
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de sécurité sanitaire dont la réhabilitation est techniquement possible et économiquement 
raisonnable) resteront dans le zonage ANC.  
! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif est bénéfique à la restitution des eaux vers la 
nappe en période de sécheresse, contrairement au rejet de la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ le 
présent projet qui aboutit en rivière. De plus, le raccordement de certains secteurs peut impliquer 
des linéaires de réseau importants qui provoquent des désagréments (temps de séjour trop long, 
effluent septique provoquant des dégradations du réseau avec la produŎǘƛƻƴ ŘΩIн{ ainsi que des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ.  
 

tƻǳǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǊŜǘŜƴǳ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ contour des 
zones urbaines du PLU. En dehors de celles-ci, seules les constructions existantes déjà raccordés ont 
ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
La nouvelle station aura une capacité de 1 300 EH. L'étude d'acceptabilité figurant dans l'étude 
d'impact du dossier de déclaration de la STEP a été instruite par les services de la DDTM, ainsi que 
l'ARS, et le SAGE. Son procédé de type boues activées permettra ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜƧŜǘ 
vers le milieu récepteur superficiel notamment en termes de flux ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ /ŜǘǘŜ 
amélioration réduira donc les pressions exercées sur le cours d'eau du Roudour.  
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8. INCIDENCES twh.!.[9{ 5¦ ½hb!D9 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 59{ 9!¦· ¦{99{ {¦w 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

8.1. Evaluation vis-à-vis des enjeux environnementaux 

La mise en place de la révision du zonage entrainera les effets notables probables suivants :  
Hydrographie 

Synthèse de 
l'état initial 

De nombreux petits cours ŘΩŜŀǳ drainent le territoire de Plougrescant. 
Les zones humides de la commune sont principalement liées aux cours d'eau et leurs 
affluents, ainsi qu'aux zones estuariennes . 

Compatibilité 
avec documents 
existants 

La commune est concernée par le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE ATG. Afin de répondre aux 
ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ {!D9 !¢DΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ANC en 2025, des branchements 
en AC de la commǳƴŜ ŘΩƛŎƛ нлнт όŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ 
aux eaux claires parasites en entrée de station). Le règlement d'assainissement collectif de LTC 
prévoit de lancer des mises en demeure en 2026 suivies de pénalités en cas de non mise en 
conformité des branchements identifiés comme non conformes.  
Parallèlement à lŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞpuration 
ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-H, une première phase ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлнп Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des enveloppes urbaines (centres-ōƻǳǊƎǎΣ Χύ Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 
foncier. 
Après consultations des ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
Lannion-¢ǊŞƎƻǊ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀu 
(CLE) des SAGE  Baie de Lannion et Argoat-Trégor-Goëlo. 

Effets notables 
probables 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ 
destruction. Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩƛƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳlements des 
ŜŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ zones humides, ni de nouveau rejet vers les zones humides. 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ négatives sur le 
réseau hydrographique. 
Pour la partie assainissement ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴǘ adaptés au 
ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΦ ! ƴƻǘŜǊ Υ [ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ !b/ Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ obligatoirement lors des 
transactions immobilières, les acquéreurs ont un délai de 1 an pour effectuer les travaux de mise 
en conformité si nécessaire. Des pénalités sont appliquées si les travaux n'ont pas été réalisés (cf. 
P18) 

Milieux naturels remarquables 

Synthèse de 
l'état initial 

Le littoral de la commune de Plougrescant est classé Natura 2000.  
La commune possède également des ZNIEFF et des sites classés / inscrits 
4 plages sont référencées sur la commune. Seule la plage de Gouermel est classée suffisante (mais 
sa qualité tend à s'améliorer) 

Compatibilité 
avec documents 
existants 

La mise à jour du zonage dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
de traitement ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜǎ 
espaces naturels ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜlle 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 
Une mise à jour du profil de baignade de la plage de Gouermel est prévue en 2025. Elle a été 
confiée au service environnement de LTC. 

Effets notables 
probables 

Le PLUiH sera soumis à évaluation environnementale, il prévoira la protection de la continuité 
écologique et des zones naturelles. 
La révision du zonage d'assainissement n'aura pas d'effet sur les espaces naturels remarquables. 
Pour la partie assainissement non ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊƻƴǘ adaptés au 
ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΦ  
A noter : La conformité des ANC est contrôlée obligatoirement lors des transactions immobilières, 
les acquéreurs ont un délai de 1 an pour effectuer les travaux de mise en conformité si nécessaire. 
Des pénalités sont appliquées si les travaux n'ont pas été réalisés (cf. P18). 
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¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜκ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

Synthèse de 
l'état initial 

Les espaces à urbaniser sont restreints en continuité des zones urbaines actuelles. Ces zones ont 
ǘƻǳǘŜǎ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ à l'exception de la zone AUy destinées 
aux activités et commerces. 

Compatibilité 
avec documents 
existants 

Le PLUiH fera le point sur les zones à urbaniser à long terme. Sa volonté sera conformément au 
SCOT de densifier les ȊƻƴŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǎƻƴ étalement et de remettre à jour ses 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des zones humides et de la proximité des 
zones déjà urbanisées. 
[Ŝ {!D9 ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ 

Effets notables 
probables 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ consommation 
ŘŜ ǎƻƴ ŜǎǇŀŎŜΦ Lƭ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ de tous les secteurs 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ habitations ont été prises en 
compte dans le dimensionnement de la nouvelle station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ du ruisseau sera préservé. 

Risques naturels et technologiques 

Synthèse de 
l'état initial 

Les principaux risques sont liés aux submersions marine, inondations, mouvement de terrain, 
recul du trait de côte. 

Compatibilité 
avec documents 
existants 

Le PLUiH tiendra compte des risques naturels.  
/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale du PLUiH 

Effets notables 
probables 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊont pas de risques 
supplémentaires sur la commune. Les risques actuels seront pris en compte dans la définition des 
dispositifs autonomes à réhabiliter. 

Nuisances sonores, olfactives et visuelles 

Synthèse de 
l'état initial 

Commune non concernée par le classement sonore des infrastructures des transports 
terrestres du département des Côtes d'Armor. 

Effets notables 
probables 

Les éventuelles nuisances ont été prises en compte dans la définition du projet de la nouvelle 
ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ du ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ supplémentaires.  

 
 
 

En conclusion, le projet de zonage d'assainissement n'a pas d'impact direct ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment 

 
 
ET :  
Le projet de la nouvelle station va dans le sens de la préservation de la qualƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ 
permettra de réduire les pressions exercées sur l'environnement et de favoriser une amélioration 
de la qualité vis à vis de la situation actuelle. 
Le contrôle de branchements et la mise en conformité réglementaire du réseau de collecte va dans 
ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  
De même la mise en conformité des installations autonomes non conformes ayant un impact sur le 
milieu permettra de réduire les pressions sur le milieu superficiel. 
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8.2. Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 

 

Le nouveau zonage d'assainissement des eaux usées ne s'étend pas sur les sites Natura 2000 du 
littoral. Aucun aménagement (poste ou extension de réseau) sur les habitats naturels identifiés dans 
les deux sites n'est prévu. Par conséquent le nouveau zonage ne génère aucune incidence directe 
notable sur ces sites. Les secteurs restant en ANC sont soumis aux règles du SPANC de LTC. 

 
L'étude d'incidence, accompagnant le dossier de déclaration de la mise en conformité de la STEP, a 
conclu à l'absence d'impact direct lié au projet de la STEP sur le site Natura 2000, puisque l'emprise 
des ouvrages de la nouvelle STEP se trouve suffisamment éloignée du site. 
L'impact indirect reste le rejet de la nouvelle STEP dans le ruisseau du Roudour. Mais le 
fonctionnement futur avec des normes de rejet plus poussées ne pourra qu'améliorer la qualité du 
ruisseau et donc les impacts indirects sur la zone Natura 2000. 
Une attention sera toutefois portée quant :  
- au respect des normes de rejet. Ce respect des normes en vigueur permet une maîtrise de la 
qualité du rejet dans le milieu récepteur. 
- à la charge raccordée en entrée de station, ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩévolution en entrée et sortie de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
sera à poursuivre. 
-  à ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǊŎ !b/Σ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {t!b/ de LTC. A l'heure 
actuelle, 14 ANC présentant un défaut de sécurité sanitaire sont présents en zone Natura 2000. 
Parmi ces 14 ANC, 5 dossiers de conception ont été déposés en 2024. Les mises en demeure de 
réaliser les travaux de réhabilitation transmises aux propriétaires d'ANC présentant un défaut de 
sécurité sanitaire devraient grandement encourager la réhabilitation des dispositifs 
d'assainissement. 
 

 

Proposition de nouveau zonage 
 

Zonage en vigueur 
. 

Zonages Natura 2000 
 

ANC avec impact 
 












